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RAPPORT d’ÉVALUATION de GUIDE
Ce rapport contient les constatations de l’examen du Guide dans le cadre de l’Arrêté royal du 14 novembre 2003 relatif à l'autocontrôle, à la notification obligatoire et à la traçabilité dans la chaîne alimentaire. (MB 12 décembre 2003).
I. GUIDE
	Numéro de dossier: 
	

	Nom du Guide:
	

	Version :
	

	Champ d’application:
	


II. demandeur
	Nom :
	

	Adresse: 

	

	Téléphone :
	

	Fax:
	

	E-mail :
	


III. RAPPORTEUR INTERNE DE L’EQUIPE D’EVALUATION
IV. évaluation du guide 
1. Description du champ d’application 
2. Description de l’utilisation attendue 
3. Désignation du groupe de travail et de la concertation 
4. Indication des moyens 
5. Directives sur le contenu 
	Référence
	Remarque

	
	

	
	


6. Directives sur la forme
7. Diffusion
8. Questions adressées au comité scientifique 
V. Conclusion
Date :
Ir. H. Diricks
Directeur général
Notre mission est de veiller �à la sécurité de la chaîne alimentaire et à la qualité de nos aliments, afin de protéger la santé des hommes, �des animaux et des plantes.
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